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Conventions Collectives de Travail sectorielles ou intersectorielles  

et Avis du Conseil National du Travail 

Conventions Collectives de Travail sectorielles 

223 - COMMISSION PARITAIRE NATIONALE DES SPORTS 

ERRATUM : Convention collective de travail du 28 avril 2021 relative revenu minimum moyen 

garanti 

Champ d’application : La présente convention collective de travail s'applique à tous les em-

ployeurs et travailleurs ressortissant à la commission paritaire nationale des sports et aux 

travailleurs accomplissant des prestations normales à temps plein en vertu d'un contrat de 

travail du sportif rémunéré au sens de la loi du 24 février 1978 relative au contrat de travail 

du sportif rémunéré 

Date de signature : 28/04/2021 

Fin de validité : 30/06/2022 

Date de dépôt : 01/06/2021 

Date d'enregistrement : 07/06/2021 

Force obligatoire demandée : Oui 

322.01 - SOUS-COMMISSION PARITAIRE POUR LES ENTREPRISES AGREEES FOUR-

NISSANT DES TRAVAUX OU SERVICES DE PROXIMITE 

ERRATUM : Convention collective de travail du 17/03/2021 relative aux salaires de départ 

Champ d'application : La présente convention collective de travail s'applique aux em-

ployeurs et aux travailleurs des entreprises ressortissant à la sous-commission paritaire 

pour les entreprises agréées fournissant des travaux ou services de proximité 

Date de signature : 17/03/2021 

Date de dépôt : 15/04/2021 

Date d'enregistrement : 04/05/2021 

Force obligatoire demandée : oui  

https://www.codef.be/wp-content/uploads/2021/06/223-2021-008442.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2021/06/1-32201-2021-004271-1.pdf


 

330 - COMMISSION PARITAIRE DES ETABLISSEMENTS ET DES SERVICES DE SANTE 

ERRATUM : Convention collective de travail du 19 avril 2021 modifiant la convention collective 

de travail du 28 septembre 2016 déterminant les fonctions de référence sectorielles et la clas-

sification sectorielle de fonctions 

Champ d’application : la convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 

travailleurs: des établissements qui sont soumis à la loi sur les hôpitaux; des maisons de 

soins psychiatriques; des centres de psychiatrie légale; des initiatives d'habitation protégée; 

des homes pour personnes âgées, des maisons de repos et de soins et des centres de soins 

de jour; des centres de revalidation; des soins infirmiers à domicile; des services intégrés 

pour les soins à domicile; des services du sang de la Croix-Rouge de Belgique; des centres 

médico-pédiatriques; des maisons médicales 

Date de signature : 19/04/2021 

Date de dépôt : 12/05/2021 

Date d'enregistrement : 26/05/2021 

Force obligatoire demandée : Oui 

Avis du Conseil National du Travail 

AVIS 2217 du 11.05.2021 

Avis sur l’édition 2021 du diagnostic fédéral sur les déplacements domicile-travail 
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